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Toutes les entreprises sont d�sormais soumises � l'accord national interprofessionnel sur 
le stress au travail. L'identification, la pr�vention ainsi que la r�duction ou l'�limination 
de ce stress appartiennent au chef d'entreprise.

Le 2 juillet 2008, les partenaires sociaux signaient l'accord national interprofessionnel sur le 
stress au travail qui transposait en droit fran�ais l'accord-cadre europ�en du 8 octobre 2004. A 
d�faut d’extension, l’accord n’�tait pour l’heure applicable qu’aux seules entreprises 
adh�rentes aux f�d�rations patronales signataires, � savoir, le Medef, la CGPME et l’UPA. Un 
arr�t� du 23 avril 2009, publi� au Journal officiel du 6 mai, vient d’�tendre l’accord, le 
rendant obligatoire � l’ensemble des entreprises, adh�rentes ou non, relevant du commerce, de 
l’industrie, des services et de l’artisanat. L’occasion de faire le point sur ses principales 
dispositions et les obligations qui en d�coulent pour les entreprises. 

D�finir le stress 
Selon l’accord, un �tat de stress survient lorsqu’il y a d�s�quilibre entre la perception qu’une 
personne a des contraintes que lui impose son environnement et la perception qu’elle a de ses 
propres ressources pour y faire face. L’individu est capable de g�rer la pression � court terme 
mais il �prouve de grandes difficult�s face � une exposition prolong�e ou r�p�t�e � des 
pressions intenses. 

Toutefois, l’accord met en garde : toute situation de stress au travail n’est pas n�cessairement 
li�e au travail. Celui-ci peut avoir une origine ext�rieure. En outre, diff�rents individus 
peuvent r�agir de mani�re diff�rente � des situations similaires et un m�me individu peut, � 
diff�rents moments de sa vie, r�agir diff�remment � des situations similaires. 

Identifier le stress 
S’il n’existe pas de liste exhaustive des indicateurs potentiels de stress, un certain nombre 
d’indicateurs peut r�v�ler la pr�sence de stress dans l’entreprise justifiant la prise de mesures 
adapt�es pour lutter contre le ph�nom�ne. Par exemple, un niveau �lev� d’absent�isme, 
notamment de courte dur�e, ou de rotation du personnel, en particulier fond�e sur des 
d�missions, des conflits personnels ou des plaintes fr�quents de la part des travailleurs, un 
taux de fr�quence des accidents du travail �lev�, des passages � l’acte violents contre soi-
m�me ou contre d’autres, une augmentation significative des visites spontan�es au service 
m�dical, sont quelques-uns des signes pouvant r�v�ler la pr�sence de stress au travail. 



Apr�s avoir identifi� un probl�me de cet ordre dans son entreprise, l’employeur doit en 
analyser les facteurs, tels que l’organisation et les processus de travail (am�nagement du 
temps de travail, d�passement excessifs et syst�matiques d’horaires, charge de travail 
manifestement excessive…), les conditions et l’environnement de travail (exposition � un 
environnement agressif, � un comportement abusif, au bruit, � une promiscuit� trop 
importante, � la chaleur, � des substances dangereuses…), la communication (perspectives 
d’emploi, changement � venir, mauvaise communication concernant les orientations et les 
objectifs de l’entreprise…) et les facteurs subjectifs (pressions �motionnelles et sociales, 
impression de ne pouvoir faire face � la situation, perception d’un manque de soutien…).

Prévenir, éliminer ou réduire les problèmes de stress au 
travail 
D�s qu’un probl�me de stress au travail est identifi�, une action doit �tre entreprise pour le 
pr�venir, l’�liminer ou � d�faut le r�duire. Et, sur ce point, l’article 4 de l’accord est 
parfaitement clair : � la responsabilit� de d�terminer les mesures appropri�es incombe � 
l’employeur �. Celui-ci doit associer les institutions repr�sentatives du personnel ou, � d�faut, 
les salari�s eux-m�mes, � la mise en oeuvre de ces mesures. 

Les mesures peuvent �tre collectives, individuelles ou concomitantes. Elles peuvent prendre la 
forme de mesures sp�cifiques visant les facteurs de stress identifi�s ou dans le cadre d’une 
politique int�gr�e qui implique des actions de pr�vention et des actions correctives. A ce titre, 
l’accord r�affirme le r�le pivot du m�decin du travail soumis au secret m�dical, ce qui garantit 
au travailleur de pr�server son anonymat. 
L’accord pr�voit �galement que l’entreprise qui ne dispose pas de l’expertise requise peut 
faire appel � une expertise externe, sans ob�rer le r�le du CHSCT. 

Source : Accord national interprofessionnel du 2 juillet 2008 sur le stress au travail �tendu par 
arr�t� du 23 avril 2009, JO 6 mai 


